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(en CHF)   30.06.2023 % 
Année 

précédente 
%  +/- % 

           

Actifs   52’680’590 100.0 53’290’753 100.0 -1.1 

            

Actifs circulants   42’270’717 80.2 42’036’423 78.9 0.6 

Liquidités    17’209’737 32.7 16’889’603 31.7 1.9 

Titres cotés en bourse 3.1 18’931’737 35.9 18’136’055 34.0 4.4 

Créances pour livraisons et services 3.2 3’892’488 7.4 4’018’870 7.5 -3.1 

Autres créances à court terme 3.3 1’198’513 2.3 1’905’638 3.6 -37.1 

Stocks 3.4 146’940 0.3 222’433 0.4 -33.9 

Actifs transitoires 3.5 891’302 1.7 863’824 1.6 3.2 

         

Actifs immobilisés   10’409’873 19.8 11’254’330 21.1 -7.5 

Immobilisations financières 3.6 624’688 1.2 864’961 1.6 -27.8 

Biens matériels 3.7 9’747’259 18.5 10’284’379 19.3 -5.2 

Biens immatériels 3.7 37’926 0.1 104’990 0.2 -63.9 

         

Passifs   52’680’590 100.0 53’290’753 100.0 -1.1 

       

Capitaux exigibles à court terme   9’522’133 18.1 10’235’139 19.2 -7.0 

Engagements pour livraisons et services   2’010’566 3.8 2’882’558 5.4 -30.3 

Engagements réglés par acomptes 3.8 1’983’614 3.8 1’584’610 3.0 25.2 

Autres engagements à court terme 3.9 2’827’977 5.4 3’095’104 5.8 -8.6 

Provisions à court terme 3.10 1’167’441 2.2 1’500’397 2.8 -22.2 

Passifs transitoires 3.11 1’532’535 2.9 1’172’470 2.2 30.7 

         

Capitaux exigibles   9’522’133 18.1 10’235’139 19.2 -7.0 

       

Fonds liés 3.12 7’236’446 13.7 6’149’425 11.5 17.7 

         

Capitaux exigibles, dont avoirs du fonds   16’758’579 31.8 16’384’564 30.7 2.3 

         

Capitaux propres 3.12 35’922’011 68.2 36’906’189 69.3 -2.7 

Capitaux liés   121’768 0.2 121’768 0.2 0.0 

Capitaux libres   35’800’243 68.0 36’784’421 69.0 -2.7 
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(en CHF)     2022/23 % 
Année 

précédente 
%  +/- % 

             

Produit d’exploitation     55’785’188 100.0 59’905’806 100.0 -6.9 

           

Donations obtenues   4.1 46’073’627 82.6 50’740’377 84.7 -9.2 

Cotisations des membres     17’393’087 31.2 17’743’946 29.6 -2.0 

Dons sur envois     8’701’251 15.6 9’555’906 16.0 -8.9 

Dons de mécènes et de fondations     8’443’447 15.1 9’155’197 15.3 -7.8 

Legs et héritages      5’461’355 9.8 8’117’707 13.6 -32.7 

Sponsoring et droits de licences     4’542’024 8.1 4’966’465 8.3 -8.5 

Cotisations issues du réseau WWF      1’532’462 2.7 1’201’157 2.0 27.6 

           

Contributions des collectivités publiques     4’015’938 7.2 2’824’164 4.7 42.2 

           

Recettes des livraisons et services   4.1 5’695’623 10.2 6’341’265 10.6 -10.2 

Marchandises     731’189 1.3 766’478 1.3 -4.6 

Services     3’716’726 6.7 4’033’559 6.7 -7.9 

Projets de protection du climat      1’011’287 1.8 1’329’170 2.2 -23.9 

Biens fonciers et autres produits   236’420 0.4 212’057 0.4 11.5 

           

Charges d’exploitation   4.2 56’729’171 100.0 53’620’169 100.0 5.8 

           

Protection de l’environnement   4.3 42’580’061 75.1 39’179’533 73.1 8.7 

Réseau international du WWF     2’857’336 5.0 2’525’596 4.7 13.1 

Projets en Afrique     4’214’953 7.4 4’499’566 8.4 -6.3 

Projets en Asie     4’077’747 7.2 2’165’603 4.0 88.3 

Projets en Amérique latine     1’290’989 2.3 1’439’535 2.7 -10.3 

Projets en Europe     720’891 1.3 937’763 1.7 -23.1 

Projets en Suisse     3’743’781 6.6 3’443’995 6.4 8.7 

Travail régional      6’429’851 11.3 6’135’285 11.4 4.8 

Protection du climat et énergie     1’453’855 2.6 1’582’537 3.0 -8.1 

Marchés durables      2’014’886 3.6 2’007’439 3.7 0.4 

Secteur financier durable      2’254’208 4.0 2’105’379 3.9 7.1 

Politique de protection de l’environnement      2’929’333 5.2 2’122’449 4.0 38.0 

Formation environnementale      3’678’250 6.5 3’633’860 6.8 1.2 

Innovation & questions d'avenir     1’954’774 3.4 1’696’137 3.2 15.2 

Information sur les projets et l’environnement     4’959’207 8.7 4’884’390 9.1 1.5 

           

Fundraising & communication   4.4 12’038’411 21.2 12’291’691 22.9 -2.1 

               

Administration   4.4 2’110’699 3.7 2’148’945 4.0 -1.8 
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(en CHF)     2022/23  % 
Année 

précédente  
%  +/- % 

             

Résultat d’exploitation     -943’982 -1.7 6’285’637 10.5 -115.0 

           

Résultat financier     1’046’826   -1'631’590   n.a. 

Produits   4.5 1’918’572   718’007   167.2 

Charges   4.6 -871’746   -2’349’597   -62.9 

           

Résultat avant la modification des  
avoirs du fonds 

  102’843 0.2 4’654’047 7.8 -97.8 

           

Modification des avoirs du fonds     -1’087’021   -1'802’431   n.a. 

Utilisation     22’092’352   22’977’825   -3.9 

Affectation      -23’179’373   -24’780’256   -6.5 

           

Résultat annuel (avant modification des fonds propres)  -984’178 -1.8 2’851’615 4.8 n.a. 

           

Affectation / Utilisations          

Capitaux libres      984’178   -2’851’615   n.a. 

Utilisation     984’178   0   999.9 

Affectation        -2’851’615     
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Fonds choisis: liquidités selon 2.1 (en CHF) 2022/23 
Année 

précédente  
 +/- % 

        

Activités internes   (766’144) 3’624’815 -121.1 

Résultat annuel (avant variation du capital d’organisation) 

 

(984’178) 2’851’615 -134.5 

Augmentation / (diminution) des avoirs du fonds 1’087’021 1’802’431 -39.7 

Amortissement / (revalorisations) sur capital immobilisé  651’996 676’608 -3.6 

Pertes dues à / (annulation de) la dépréciation d’actifs (92’577) (7’740) -999.9  

Autres frais sans incidence sur le fonds / (recettes) 0 2’173 -100.0 

Pertes / (gains) du(e)s à la dépréciation du capital immobilisé  (823’272) (5’796) -999.9 

Diminution / (augmentation) des créances pour livraisons et services 136’881 (1’351’083) -110.1 

Diminution / (augmentation) des autres créances à court terme 707’125 650’715 8.7 

Diminution / (augmentation) des titres cotés en bourse (795’681) 1’240’553 -164.1 

Diminution / (augmentation) des stocks 

 

87’025 (62’930) -238.3 

Diminution / (augmentation) des actifs transitoires (27’479) 645’333 -104.3 

Augmentation / (diminution) des engagements pour livraisons et services (871'992) (2’914’319) -70.1 

Augmentation / (diminution) des engagements réglés par acomptes 399’003 (347’614) -214.8 

Augmentation / (diminution) des autres capitaux exigibles à court terme (267’127) 566’200 -147.2 

Augmentation / (diminution) des passifs transitoires 360’065 (59’081) -709.4 

Augmentation / (diminution) des provisions à court terme (332’956) (62’249) 434.9 

       

Flux de trésorerie provenant d’activités d’investissement   1’086’278 (1’144’560) -194.9 

Investissements dans des biens matériels   (49’382) (827'053) -94.0 

Désinvestissements dans des biens matériels   16’386 5’796 182.7 

Investissements dans des immobilisations   0 (300’000) -100.0 

Désinvestissements dans des immobilisations   1’121’673 74’000 999.9 

Investissements dans des biens immatériels   (2’399) (97’302) -97.5 

       

Opérations financières   0 0 0.0 

       

Total des flux de trésorerie   320’134 2’480’255 -87.1 

          

Variation des liquidités   320’134 2’480’255 -87.1 

État initial   16’889’603 14’409’348 17.2 

État final   17’209’737 16’889’603 1.9 
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Désignation (en CHF) 
État au 

01.07.22 
Produits 
internes 

Transferts 
internes 

Affectation Utilisation                                                          
  État au 
30.06.23  

Variation  

    5.1 5.2 5.3 5.3     

Total fonds et capitaux propres 43’055’614 0 0 23’179’373 -23’076’530 43’158’457 102’843 

         

Capitaux propres   36’906’189 0 0 0 -984’178 35’922’011 -984’178 

Capitaux liés 121’768 0 0 0 0 121’768 0 

Réserve prévoyance sociale 121’768 0 0 0 0 121’768 0 

Capitaux libres 36’784’421 0 0 0 -984’178 35’800’243 -984’178 

Fonds libres 36’784’421 0 0 0 -984’178 35’800’243 -984’178 

         

Fonds liés 6’149’425 0 0 23’179’373 -22’092’352 7’236’446 1’087’021 
Projets de protection de 
l’environnement 

1’495’809 0 0 9’349’116 -9’246’861 1’598’064 102’255 

Afrique 962 0 0 955’276 -665’554 290’684 289’723 

Madagascar 30’563 0 0 468’035 -207’572 291’026 260’463 

Amérique latine -57’678 0 0 1’000’873 -585’959 472’339 414’914 

Asie 722’660 0 0 625’974 -1’038’423 210’212 -512’449 

Alpes 142’753 0 0 1’157’844 -911’813 388’783 246’030 

Climat et énergie 699’089 0 0 2’483’531 -2’389’120 793’500 94’411 

Forêts 1’003’937 0 0 1’883’368 -2’256’352 630’952 -372’985 

Eau 385’950 0 0 1’969’857 -1’133’235 1’222’572 836’622 

Mers 32’427 0 0 993’217 -1’011’190 14’454 -17’973 

Biodiversité et protection des espèces   790’228 0 0 1’235’651 -1’795’022 399’378 -275’747 

Économie (finance) durable 784’982 0 0 835’506 -773’490 846’998 62’016 

Policy / Legal Instruments 0 0 0 5’500 -5’500 0 0 

Éducation à l’environnement 117’743 0 0 215’627 -255’887 77’483 -40’260 



            

            

            

  Tableau de variation du capital  
Fonds et capitaux propres de l’année précédente (2021/22)    
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Désignation (en CHF) 
État au 

01.07.21 
Produits 
internes 

Transferts 
internes 

Affectation Utilisation                                                           
 État au 
30.06.22  

 Variation  

    5.1 5.2 5.3 5.3     

Total fonds et capitaux propres 38’401’567 0 0 27’631’871 -22’977’825 43’055’614 4’654’047 

         

Capitaux propres  34’054’574 0 0 2’851’615 0 36’906’189 2’851’615 

Capitaux liés 121’768 0 0 0 0 121’768 0 

Réserve prévoyance sociale 121’768 0 0 0 0 121’768 0 

Capitaux libres 33’932’805 0 0 2’851’615 0 36’784’421 2’851’615 

Fonds libres 33’932’805 0 0 2’851’615 0 36’784’421 2’851’615 

         

Récapitulation des fonds liés 4’346’994 0 0 24’780’256 -22’977’825 6’149’425 1’802’431 

Projets de protection de 
l’environnement 

803’405 0 0 6’817’444 -6’125’039 1’495’809 692’405 

Afrique 441’482 0 0 785’847 -1’226’368 962 -440’521 

Madagascar 324’223 0 0 155’539 -449’199 30’563 -293’660 

Amérique latine 68’066 0 0 735’153 -745’794 57’425 -10’641 

Asie 120’895 0 0 1’360’318 -758’553 722’660 601’765 

Alpes 380’289 0 0 508’417 -745’953 142’753 -237’536 

Climat et énergie 564’384 0 0 2’025’026 -1’890’321 699’089 134’705 

Forêts 50’973 0 0 5’020’089 -4’067’125 1’003’937 952’964 

Eau 324’211 0 0 1’952’367 -1’890’628 385’950 61’739 

Mers 585 0 0 1’556’945 -1’525’103 32’427 31’842 

Protection des espèces 597’889 0 0 2’082’237 -2’005’001 675’125 77’237 

Économie (financière) durable 502’362 0 0 1’398’086 -1’115’466 784’982 282’620 

Éducation à l’environnement 168’230 0 0 382’789 -433’276 117’743 -50’487 
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1 Principes régissant l’organisation 

 

1.1 Siège et but de l’organisation 

 

Le nom WWF Suisse désigne, au sens des art. 80 ss du code civil suisse, une fondation à but non lucratif ayant son 

siège à Zurich. Le WWF Suisse fait partie du réseau international du WWF, qui s’est donné pour objectif de mettre un 

terme à la destruction de l’environnement dans le monde et de bâtir un avenir où l’homme et la nature vivront en 

harmonie. 

 

1.2 Périmètre de consolidation 

 

Les présents comptes considèrent la Fondation WWF Suisse dans son ensemble. Les sections cantonales du WWF 

sont des associations juridiquement indépendantes qui ne sont pas soumises à une influence dominante du WWF 

Suisse. Elles ne sont donc pas consolidées. Le chiffre 6.5 «Sections du WWF Suisse» apporte des informations 

complémentaires concernant les sections du WWF. 

 

2 Bases de l’établissement des comptes 

 

2.1 Généralités 

 

L’établissement des comptes du WWF Suisse se base sur le concept global des recommandations de Swiss GAAP 

RPC, y compris la norme RPC 21 (respect du cadre conceptuel, des RPC fondamentales et des autres Swiss GAAP 

RPC). Cette présentation offre une image conforme à la réalité tant de la situation patrimoniale et financière que des 

recettes de l’organisation (true and fair view). Les comptes annuels sont conformes à la législation suisse, à la charte 

de fondation du WWF Suisse et aux prescriptions de la fondation ZEWO (Service suisse de certification pour les 

organisations d’utilité publique qui récoltent des dons). 

 

2.2 Bases et principes d’évaluation 

 

L’évaluation repose essentiellement sur des valeurs historiques (valeurs d’acquisition et valeurs de production), selon  

le principe de l’évaluation individuelle des actifs et des passifs. Les principes d’évaluation les plus importants et les 

différences majeures par rapport aux bases mentionnées font l’objet d’un commentaire. 

 

2.3 Liquidités 

 

Les avoirs en caisse, sur les comptes postaux et sur les comptes bancaires figurent au bilan à leur valeur nominale. 

 

2.4 Titres cotés en bourse 

 

Les titres figurent au bilan à leur cours actuel.  
Les placements en titres sont conformes au règlement sur les placements (www.wwf.ch/reglement-placements) 
et visent à préserver la valeur du patrimoine. Outre les analyses financières d’usage dans la branche, les placements 
sont sélectionnés en fonction des critères actuels du développement durable. Cette analyse permet d’exclure totalement 
les secteurs industriels qui portent atteinte à l’environnement et, parmi les autres, d’investir dans ceux qui respectent le 
plus l’environnement.  
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2.5 Créances pour livraisons et services 

 

Toutes les créances sont indiquées à leur valeur nominale, déduction étant faite des corrections de valeur nécessaires. 

Les créances issues de la division «Corporate Relations» et les créances sur les «organisations liées» sont ajustées 

individuellement. Les créances issues de la boutique WWF et des Camps Nature ayant fait l’objet d’un rappel 

infructueux sont transférées à un service de recouvrement. La correction de valeur se fait alors selon le taux de réussite 

de ce service. 

 

2.6 Stocks 

 
Les stocks sont évalués au coût d’acquisition ou à la valeur vénale effective si celle-ci est inférieure (principe de la valeur 
minimale/lower of Cost or Market). Pour les stocks peu courants, une réévaluation supplémentaire est effectuée sur la 
base de leur portée. 

 

2.7 Immobilisations financières 

 
Les actifs financiers se composent de créances de succession, de prêts et d’investissements dans des titres non 
boursiers. 
Dans le cas de successions complexes, plusieurs années peuvent parfois s’écouler avant que la succession ne soit 
réglée et que les fonds ne soient versés aux bénéficiaires légaux. Ces créances de successions qui ne seront touchées 
qu’à long terme sont comptabilisées avec les actifs financiers. 

Le WWF Suisse accorde des prêts à des organisations sélectionnées qui s’engagent pour des causes et buts similaires, 

parmi lesquelles, jusqu’en 2018, aussi à des «Impact ventures» (voir 2.8). Les actions inférieures à des parts de 20% 

sont comptabilisées comme «titres non boursiers» parmi les actifs financiers. 

 

2.8 Impact ventures 

 

Le WWF Suisse a financé jusqu'en 2018 des «Impact ventures» dans le cadre du réseau WWF. Ces «Impact ventures» 

sont des entreprises qui cherchent à générer des revenus économiques (par exemple à travers la production et la vente 
de noix du Brésil) en plus de leur engagement dans une démarche durable (par exemple, la protection des forêts). Une 
«Impact venture» est ainsi comparable à une «start-up de la durabilité». Ces «Impact ventures» ont été financées grâce 
à des prêts, prêts convertibles et participations directes. Les investissements dans les «Impact ventures» sont 
comptabilisés comme des actifs financiers, étant donné qu’ils sont réalisés dans une démarche d’engagement à long 
terme. Les prêts convertibles constituent par ailleurs des instruments financiers dérivés. Les valeurs actives sont 
soumises chaque année à un test de dépréciation.    

 

2.9  Biens mobiles, biens immatériels, biens immobiliers et terrains 

 

Les biens matériels détenus à des fins d’utilisation (logiciels, biens matériels mobiles et biens immobiliers à usage 

commercial) figurent au bilan à leur prix d’acquisition ou de production, déduction étant faite des amortissements imposés 

par la gestion d’entreprise. Ceux-ci sont effectués de façon linéaire en fonction de la durée d’utilisation estimée. Les 

terrains ne sont pas amortis. 

 

En gestion d’entreprise, les durées d’ultilisation sont évaluées à: 

Matériel et logiciels 3 ans  Container Pandamobile    15 ans 
Exposition Pandamobile 4 ans  Chauffage, installations, agencement  15 ans 
Mobilier 8 ans  Autres biens immobiliers   50 ans 
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La valeur des immobilisations corporelles immeubles comptabilisée au bilan est réévaluée tous les cinq ans sur la base 
des valeurs commerciales estimées. Ces dernières sont retenues au bilan si elles sont plus basses. La dernière 
estimation de l‘immeuble commercial, qui représente la majeure partie en termes de valeur, a été effectuée en avril 2020 
par un spécialiste externe. De plus, les signes de dépréciation font l'objet d‘un examen répété chaque année. 

 

2.10 Principes relatifs aux recettes 

 
Le principe de l’«accrual accounting» régit le moment de la comptabilisation des produits. Les produits sont 
comptabilisés lorsqu’il est suffisamment probable que l’organisation bénéficiera d’avantages économiques futurs et  
que ceux-ci peuvent être déterminés de manière fiable. Les produits sont comptabilisés dans la période à laquelle ils 
appartiennent du point de vue économique. 
 

2.11 Charges de projet ou de prestations, d’obtention de financements et administratives 

 
Les charges de projet ou de prestations, d’obtention de financements et administratives sont calculées selon la méthode 
ZEWO depuis de nombreuses années. Au sein de la méthode, une ventilation plus différenciée des coûts, basée sur  

les activités, est choisie pour les sous-domaines. En outre, il est fait usage de l’option qui permet, pour des montants 

importants, d’attribuer les charges générales de fonctionnement sur la base du personnel. 

 

2.12 Informations sur les obligations de prévoyance 

 
Les collaboratrices et collaborateurs du WWF Suisse sont assurés auprès de la fondation collective Nest contre les 
conséquences économiques de la vieillesse, de la mort ou de l’invalidité. Il s’agit d’un plan d’assurance en primauté des 
cotisations dans le cadre duquel tant l’employeur que les employés versent des montants fixes. Les cotisations sont 
comptabilisées dans la période où elles sont versées.  

Nest considère le développement durable comme faisant intégralement partie du processus de placement, qui conduit 

à une valeur financière et immatérielle à long terme pour les personnes assurées et pour la société (voir www.nest-

info.ch/fr/nachhaltigkeit/) 

 

2.13 Protection de l’environnement 

 
Le rapport annuel et le rapport financier du WWF Suisse sont établis selon Swiss GAAP RPC 21 et sont disponibles sur 
le site Internet du WWF Suisse. Ils livrent des informations détaillées sur les projets de protection de l’environnement 
internationaux, nationaux et régionaux, sur les buts atteints et les enjeux à venir: wwf.ch/rapportannuel 

Le site www.panda.org fournit également des informations complémentaires sur le réseau international du WWF et les 
projets correspondants de protection de la nature et de l’environnement. 

 

  

http://www.nest-info.ch/fr/nachhaltigkeit/
http://www.nest-info.ch/fr/nachhaltigkeit/
https://www.wwf.ch/fr/qui-sommes-nous/wwf-suisse
http://www.panda.org/
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3 Commentaires concernant le bilan 

 

3.1 Titres cotés en bourse 

 

(en CHF) 30.06.2023 30.06.2022 

Obligations 8’406’831 7’352’105 

Actions monde entier 4’447’148 4’327’092 

Alternatives et autres placements 6’077’758 6’456’858 

Total 18’931’737 18’136’055 

 

3.2 Créances pour livraisons et services 

 

(en CHF) 30.06.2023 30.06.2022 

Corporate Relations: sponsoring, licences et conseils 1’845’056 1’974’204 

Boutique WWF et divers 48’206 69’595 

Camps Nature 0 4’466 

Correction de valeur boutique WWF et camps Nature -4’500 -15’000 

sur les organisations liées: 
  

Réseau international du WWF 5’750 240’773 

Sections cantonales du WWF 1’997’976 1’744’931 

Total 3’892’488 4’018’970 

 

3.3 Autres créances à court terme 

 

(en CHF) 30.06.2023 30.06.2022 

Engagements contributions et dons importants 725’960 1’480’457 

Créances pour paiements par carte 106’116 51’934 

Créances sur les assurances sociales et l’État 366’437 339’914 

sur les organisations liées: 
  

Réseau international du WWF 0 33’333 

Total 1’198’513 1’905’638 

 

3.4 Stock 

 

(en CHF) 30.06.2023 30.06.2022 

Marchandises au prix d’acquisition 147’002 222’165 

Pellets de chauffage au prix d’acquisition 1’788 13’650 

Régularisation -1’850 -13’382 

Total 146’940 222’433 
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3.5 Compte de régularisation actif 

 

(en CHF) 30.06.2023 30.06.2022 

Divers avoirs au jour de référence 75’967 51’490 

Divers services prépayés pour l’année suivante 266’707 291’015 

Recettes qui ne seront comptabilisées que l’année suivante 105’193 64’970 

Avances pour l'organisation des Camps Nature 443’436 456’349 

Total 891’302 863’824 

 

 

3.6 Immobilisations financières 

 

(en CHF) 30.06.2023 30.06.2022 

Créances pour successions recouvrables à long terme  67’695 235’998 

Prêts à des tiers  55’522 55’522 

Prêts à des organisations liées  366’667 366’667 

Titres non boursiers 134’804 206’774 

Total 624’688 864’961 

 

Les prêts accordés sous forme d’impact ventures, de prêts convertibles et d’investissements dans des titres non  

boursiers (voir également 2.8) s’élèvent à CHF 136’902 (CHF 279'417 en 2022). Ces impact ventures sont considérées 

comme présentant un risque élevé en tant que start-ups. Elles font l’objet d’un test de dépréciation annuel.  

Selon certaines indications, ces actifs financiers sont surévalués, c’est pourquoi la valeur a été modifiée à CHF 81’380 

(CHF 81’380 en 2022). 
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3.7 Immobilisations corporelles et biens immatériels 

Présentation de l’actif immobilisé 2022/23 

(en CHF) 
État au 

01.07.2022 
Accroissement Diminution 

Diminution 
de valeur 

État au 
30.06.2023 

Biens mobiles      

Matériel informatique 1’042’688 14’832 -314’803 0 742’717 

Mobilier  1’462’547 11’100 -21’613 0 1’452’034 

Container Pandamobile 90’407 0 0 0 90’407 

Valeur d’acquisition 2’595’642 25’932 -336’416 0 2’285’158 

Matériel informatique -707’845 -177’014 310’834 0 -574’025 

Mobilier et véhicules -1’361’158 -29’149 21’613 0 -1’368’695 

Container Pandamobile -30’407 -6’000 0 0 -36’407 

Amortissement cumulé -2’099’410 -212’164 332’447 0 -1’979’127 

Total (valeur comptable nette) 496’232    306’031 
      

Immobilisations corporelles 
immeubles: biens immobiliers 

          

Installations Lausanne 39’162 0 0 0 39’162 

Propriété Zurich 18’027’102 23’450 0 0 18’050’552 

Valeur d’acquisition 18’066’264 23’450 0 0 18’089’714 

Installations Lausanne -24’817 -2’611 0 0 -27’428 

Propriété Zurich -10’623’301 -367’758 0 0 -10’991’059 

Amortissement cumulé -10’648’118 -370’369 0 0 -11’018’487 

Total (valeur comptable nette) 7’418’146    7’071’227 
      

Immobilisations corporelles 
immeubles: provenant de 
donations 

     

Parcelle à Berne 2’370’000 0 0 0 2’370’000 

Terrain à Aubonne-Rolle 1 0 0 0 1 

Valeur d’acquisition 2’370’001 0 0 0 2’370’001 

Parcelle à Berne 0 0 0 0 0 

Amortissement cumulé 0 0 0 0 0 

Total (valeur comptable nette) 2’370’001    2’370’001 

Total Immobilisations corporelles  10’284’379    9’747’259 
      

Biens immatériels         

Logiciels  532’548 2’399 -1’066 0 533’881 

Exposition Pandamobile 67’140 0 0 0 67’140 

Valeur d’acquisition 599’689 2’399 -1’066 0 601’022 

Logiciels  -472’318 -47’083 1’066 0 -518’335 

Exposition Pandamobile -22’380 -22’380 0 0 -44’760 

Amortissent cumulé -494’698 -69’463 1’066 0 -563’096 

Total biens immatériels  104’990    37’926 
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Présentation de l’actif immobilisé 2021/22 

(en CHF) 
État au  

01.07.2021 
Accroissement Diminution 

Diminution 
de valeur 

État au 
30.06.2022 

Biens mobiles           

Matériel informatique 669’653 479’983 -106’947 0 1’042’688 

Mobilier  1’623’707 531 -161’691 0 1’462’547 

Container Pandamobile 90’407 0 0 0 90’407 

Valeur d’acquisition 2’383’767 480’514 -268’638 0 2’595’642 

Matériel informatique -630’326 -184’466 106’947 0 -707’845 

Mobilier et véhicules -1’494’249 -28’599 161’691 0 -1’361’158 

Container Pandamobile -24’407 -6’000 0 0 -30’407 

Amortissement cumulé -2’148’983 -219’065 268’638 0 -2’099’410 

Total (valeur comptable nette) 234’784       496’232 

      

Immobilisations corporelles 
immeubles: biens immobiliers 

     

Installations Lausanne 39’162 0 0 0 39’162 

Propriété Zurich 17’680’562 346’540 0 0 18’027’102 

Valeur d’acquisition 17’719’724 346’540 0 0 18’066’264 

Installations Lausanne -22’206 -2’611 0 0 -24’817 

Propriété Zurich -10’252’300 -371’001 0 0 -10’623’301 

Amortissement cumulé -10’274’506 -373’612 0 0 -10’648’118 

Total (valeur comptable nette) 7’445’218       7’418’146 

      

Immobilisations corporelles 
immeubles: provenant de 
donations 

     

Parcelle à Berne 2’370’000 0 0 0 2’370’000 

Terrain à Aubonne-Rolle 1 0 0 0 1 

Valeur d’acquisition 2’370’001 0 0 0 2’370’001 

Parcelle à Berne 0 0 0 0 0 

Amortissement cumulé 0 0 0 0 0 

Total (valeur comptable nette) 2’370’001       2’370’001 

Total Immobilisations corporelles 10’050’003       10’284’379 

      

Biens immatériels      

Logiciels  502’387 30’162 0 0 532’548 

Exposition Pandamobile 150’660 67’140 -150’660 0 67’140 

Valeur d’acquisition 653’047 97’302 -150’660 0 599’689 

Logiciels  -410’768 -61’550 0 0 -472’318 

Exposition Pandamobile -150’660 -22’380 150’660 0 -22’380 

Amortissement cumulé -561’428 -83’930 150’660 0 -494’698 

Total biens immatériels 91’618       104’990 
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3.8 Passifs découlant d’acomptes 

 
(en CHF) 30.06.2023 30.06.2022 

Bons et crédits pour les commandes des boutiques 7’144 7’469 

Paiements anticipés pour la participation aux Camps Nature 676’469 657’194 

Paiements anticipés pour l’achat de certificats CO2 1’300’001 889’948 

Paiements anticipés pour les projets 0 30’000 

Total 1’983’614 1’584’610 

 

 

3.9 Autres engagements à court terme 

 

(en CHF) 30.06.2023 30.06.2022 

Engagements pour contributions à des projets envers des organisations liées 
 

1’145’483 
 

1’463’153 

Prestations dues au personnel pour le 13e mois de salaire 755’884 706’073 

Envers les assurances sociales et l’État 729’380 793’867 

Envers les organisations affiliées 197’230 132’011 

Total 2’827’977 3’095’103 

 

Les engagements envers les assurances sociales/l’État comprennent notamment CHF 725'090 (année précédente:  

CHF 675’983) à titre d’engagements envers la caisse de pension Nest. 

 

3.10 Provisions à court terme 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les provisions à court terme sont des moyens réservés concernant aussi bien les heures supplémentaires et les droits 

aux vacances des collaboratrices et collaborateurs du WWF Suisse que les projets locaux des sections (sommes pas 

encore versées). 

 

 

 

 

 

 

 

 

(en CHF) 
État au  

01.07.2022 
Accroissement Diminution 

Diminution 
de valeur 

État au  

30.06.2023 

Projets locaux des sections 282’953 128’110 -300’080 0 110’983 

Heures suppl. et vacances 1’217’444 296’508 -457’494 0 1’056’458 

Total 1’500’397 424’618 -757’574 0 1’167’441 

      

Année précédente      

(en CHF) 
État au  

01.07.2021 
Accroissement Diminution 

Diminution 
de valeur 

Éat au  

30.06.2022 

Projets locaux des sections 181’310 257’182 -155’539 0 282’953 

Heures suppl. et vacances 1’381’336 241’803 -405’694 0 1’217’444 

Total 1’562’646 498’984 -561’234 0 1’500’397 
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3.11 Régularisations passives 

 

(en CHF) 30.06.2023 30.06.2022 

Services facturés pour l’année suivante 1’250’050 911’804 

Engagements auprès du personnel par jour de référence 156’510 171’151 

Services fournis et non encore facturés 122’375 63’653 

Engagements divers par jour de référence 3’600 25’862 

Total 1’532’535 1’172’470 

   

3.12 Fonds liés et capitaux propres 

 
Le tableau de variation du capital fournit des informations détaillées sur la composition des fonds liés et des capitaux 
propres de l’organisation, ainsi que sur les changements intervenus. 
 

4 Commentaires concernant le compte d’exploitation 

 

4.1 Produits d’exploitation 

 
Les donations obtenues atteignent CHF 4,7 millions, soit une augmentation de CHF 46,1 millions par rapport à l’année 
précédente. Il convient de souligner ici la remarquable augmentation des dons de mécènes et de fondations ainsi que 
des legs et héritages. 

 

Les contributions de collectivités publiques ont quant à elles progressé de CHF 1,2 million pour atteindre CHF 4,0 millions 
et se montent désormais à tout juste 7% du produit d’exploitation. 

 

Les produits des livraisons et prestations ont légèrement diminué par rapport à l’année précédente (CHF -0,6 million).   
Au cours des années précédentes, le WWF Suisse a reçu de particuliers des titres non négociables (parts de fonds 
immobiliers et fonds avec produits structurés), c’est-à-dire dont la souscription et le rachat ont été suspendus. Si un fonds 
dispose à nouveau de suffisamment de liquidités grâce aux ventes effectuées, celles-ci sont versées aux détenteurs des 
titres. Durant l’exercice 2022/23, le WWF Suisse a aussi reçu de tels versements pour un montant de CHF 1’788 (année 
précédente CHF 990’574). 

 

Une partie des produits est liée à une affectation limitative. 

 

(en CHF) 2022/23 2021/22 

Produits liés à des projets 23’179’373 24’780’256 

Produits non liés à des projets 32’605’815 35’125’550 

Total produits d’exploitation 55’785’188 59’905’806 

 

Les contributions des collectivités publiques englobent les aides financières suivantes accordées par la Direction du 

développement et de la coopération DDC ainsi que de l’Office fédéral des assurances sociales OFAS (aides financières 

pour des activités prévues par la loi sur l’encouragement de l’enfance et de la jeunesse, LEEJ): 

 

(en CHF) 2022/23 2021/22 

Contributions DDC 3’150’000 2’100’000 

Aides financières de l’OFAS art. 7 al. 1 de la LEEJ, structure de l’organisme et 
activités régulières 

133’142 155’380 

Aides financières de l’OFAS art. 9 de la LEEJ, formation et formation continue 20’680 5’940 

Total des contributions de la DDC et de l’OFAS 3’303’822 2’261’320 
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4.2 Charges d’exploitation 

 

La ventilation des charges de protection de l’environnement, de collecte de fonds et d’administration est calculée sur  

la base de la méthode ZEWO (voir 2.11, «Charges de projet ou de prestations, d’obtention de financements et 

administratives»). 

 

 

(en CHF) 2022/23 2021/22 

Protection de l’environnement 
  

Cotisations versées et donations  17’467’634 15’412’642 

Frais de personnel  17’312’090 16’143’069 

Matériel  7’378’656 7’194’099 

Amortissements  421’682 429’723 

Total 42’580’061 39’179’533 

    

Fundraising & communication, administration   

Cotisations versées et donations 292’926 303’293 

Frais de personnel  4’817’224 4’781’679 

Matériel  6’735’303 7’000’900 

Amortissements 192’957 205’819 

Total  12’038’411 12’291’691 

    

Administration   

Cotisations versées et donations 573’387 597’213 

Frais de personnel  1’275’782 1’294’385 

Matériel  224’173 216’281 

Amortissements  37’357 41’066 

Total  2’110’699 2’148’945 

 
Dans les domaines «Fundraising & communication, administration», la part des charges de collecte de fonds et 
d’administration contenue dans les contributions versées au WWF International est également imputée aux charges de 
collecte de fonds et d’administration du WWF Suisse sous «Cotisations versées et donations». 

 

Personnel 

  2022/23 2021/22 

Nombre total de collaboratrices et collaborateurs 288 282 

   Dont collaboratrices et collaborateurs en CDI recevant un salaire mensuel 201 196 

   Dont collaboratrices et collaborateurs en CDD recevant un salaire mensuel 
(notamment stagiaires)                                       

33 26 

   Dont collaboratrices et collaborateurs recevant un salaire horaire 54 60 

à plein temps (uniquement pour les collaboratrices et collaborateurs recevant 
un salaire mensuel) 

178 166 

 
Les coûts totaux de personnel (y compris dépenses professionnelles, formation continue, recherche de personnel et 
autres frais annexes tels que contributions de l’entreprise à la caisse de pension) représentent: 

(en CHF) 2022/23 2021/22 

Coûts totaux de personnel 23’405’096 22’219’133 

  dont prévoyance professionnelle 1’859’606 1’774’489 
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Institution de prévoyance  

 
Au 31 décembre 2022, le taux de couverture de l’institution de prévoyance était de 102.5% (année précédente: 116.3%). 

 

Excédent 
de 
couverture 
/ déficit de 
couverture 
¹) 

Part économique/utilité Changement 
par rapport à 

l’exercice 
précédent  

Contributions 
limitées à la 
période 

Charges liées à la 
prévoyance dans les 

frais de personnel 

30.06.23 30.06.22 2022/23 2021/22 

2.5% 0 0 0 1’859’606 1’859’606 1’774’489 

1) La fondation collective Nest est une organisation communautaire conformément à RPC 16 ch. 8 et l’excédent / le déficit de couverture à publier 

ne peuvent être déterminés sur la base du contrat d’affiliation individuel.  

 

Il n’existe aucune réserve de cotisations de l’employeur dans le poste «Institution de prévoyance», ni sur l’exercice 

2022/23, ni sur le précédent. 

 

4.3 Protection de l’environnement 

 
Au cours de l’exercice 2022/23, le WWF Suisse a participé financièrement aux votations et projets de démocratie 
directe suivants: CHF 1’000’767 pour le référendum contre la loi fédérale en matière de protection du climat, sur 
l’innovation et sur le renforcement de la sécurité énergétique (LCI), dont CHF 627’145 avaient été versés spécialement à 
cette fin par des fondations et des particuliers; CHF 2'500 pour l’initiative sur le climat urbain à Coire.  
 
Le montant de ces dépenses varie fortement d’une année à l’autre puisqu’elles dépendent d’une part du calendrier des 
votations importantes pour la politique de l’environnement et, d’autre part, des priorités des organisations de défense de 
l’environnement de l’Alliance-Environnement. Au sein de l’Alliance-Environnement, il est fréquent qu’une organisation 
prenne le lead en vue d’une votation et que son engagement financier soit en conséquence nettement plus élevé que lors 
d’autres scrutins. Le WWF Suisse avait pris, en 2021, la direction de la campagne en faveur de la loi sur le CO2.  
 
En moyenne des cinq dernières années, le WWF Suisse a dépensé CHF 1’040’853 par exercice (2022/23: 1'003'267, 
2021/22: 413'000, 2020/21: 3,175 millions, dont 2 millions avaient été versés spécialement dans ce but par des 
fondations, 2019/20: 485'000, 2018/19: 128'000). Cela correspond à environ 2% de toutes les dépenses. Durant cette 
période, le WWF Suisse a rédigé neuf mots d’ordre et soutenu deux projets d’initiatives et cinq votations cantonales.  
 
Vous trouverez des informations détaillées sur toutes les autres activités de protection de l’environnement du WWF 
Suisse sur notre site Internet: www.wwf.ch/fr/nos-objectifs 
 
 

Les transactions avec les organisations affiliées dans le domaine de la protection de l’environnement (prêts) se 

sont déroulées comme suit : 

 

(en CHF) 2022/23 2021/22 

Réseau international du WWF 14’090’852 12’237’520 

Sections cantonales du WWF 1’682’844 1’677’765 

Total 15’773’697 13’915’286 

 

 

 

 



            

            

            

  
Annexe    

 

 

WWF Suisse – Rapport financier 2023             20 

 

4.4 Fundraising et communication, administration 

 

La répartition entre charges de protection de l’environnement, de fundraising et administratives a été contrôlée et 

recalculée selon la modification de la méthode ZEWO (voir aussi 2.11«Charges de projet ou de prestations, d’obtention 

de financements et administratives»). 

 

4.5 Produits financiers 

 

(en CHF) 2022/23 2021/22 

Produits des liquidités et des titres 230’217 171’334 

Rente du droit de superficie, parcelle à Berne 114’072 114’072 

Gains sur les cours des avoirs 1’574’282 432’601 

Total 1’918’572 718’007 

   

4.6 Charges financières 

 

(en CHF) 2022/23 2021/22 

Frais de gestion de la fortune -139’555 -166’725 

Pertes sur les cours des avoirs -727’839 -2’176’859 

Taxe foncière, parcelle à Berne -4’352 -6’013 

Total -871’746 -2’349’597 

 

5 Commentaires concernant le tableau de variation du capital 

 

Les fonds ayant une affectation proche sont désormais regroupés selon des critères géographiques ou thématiques.  

En interne, les fonds restent clairement séparés, afin d’assurer l’affectation des moyens souhaitée par les bienfaiteurs. 

 

5.1 Produits internes 

 

Dans la colonne «Produits internes» sont consignés les intérêts de sommes imputées et pas encore utilisées. 

  

5.2 Transferts internes 

 

La colonne «Transferts internes» présente les changements d’affectation de donations ordonnés par des donateurs. 

 

5.3 Affectation et utilisation 

 

Les colonnes «Affectation» et «Utilisation» reprennent globalement les affectations et les utilisations du compte 

d’exploitation (voir 3.12 Fonds liés et capitaux propres). Ce compte des fonds garantit que les moyens liés sont affectés 

aux buts auxquels ils sont destinés.   
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6 Autres indications 

 

6.1 Honoraires de l’organe de révision 

 

Les honoraires suivants ont été versés aux sociétés KPMG AG et BDO AG au cours de l’exercice: 

 

(en CHF) 2022/23 2021/22 

Révision 26’900 36’900 

Autres services 6’450 2’200 

Total 33’350 39’100 

 

6.2 Rétribution des membres du Conseil de fondation et de la direction 

 

(en CHF) 2022/23 2021/22 

Rétribution des membres du conseil de fondation 0 0 

Rétribution du directeur général 198’826 205’358 

Rétribution des autres membres de la direction 877’752 875’746 

Total 1’076’578 1’081’104 

 

 

La rétribution totale est comptabilisée conformément aux dispositions de la norme Zewo 8 et de Swiss GAAP RPC 21. 

Elle comprend le salaire brut, les allocations familiales volontaires, les frais sous forme de forfaits et les cadeaux 

d’ancienneté. 

 

Il n’est versé aux membres du Conseil de fondation du WWF Suisse que des frais justifiés et nécessaires à leur activité, 

qui ne font pas partie de la rémunération totale (en 2022/23 CHF 3’242 et l’année précédente CHF 0). Au 30.6.2023, la 

direction était composée de sept membres. 

 

6.3 Transactions avec des personnes liées 

 

Hors des financements de programmes et de projets mentionnés au 4.3 «Protection de l’environnement», aucune 

transaction n’a eu lieu avec les personnes liées en 2022/23. 

 

6.4 Travail bénévole au WWF Suisse, dans les sections du WWF et autres services gratuits 

 
De nombreux collaborateurs et collaboratrices bénévoles s’engagent au sein du WWF Suisse et des sections 
cantonales et, en cas de besoin, le WWF peut également recourir à un important vivier de bénévoles. Aucune 
distinction n’est faite entre le travail bénévole pour le WWF Suisse ou pour ses sections. La quantité de travail 
bénévole est également importante au sein des comités des sections. 
 

(en CHF) 2022/23 2021/22 

 Nombre 
de pers. 

Jours de 
travail fournis 

Nombre 
de 

pers. 

Jours de 
travail fournis 

Total de personnes dans le vivier de bénévoles 9’033  8’198  

Bénévoles dans les comités des sections 202 1’943 192 1’913 

Encadrement bénévole des camps 401 3’936 409 4’166 

Autres bénévoles actifs 2’651 4’257 2’453 3’409 

Total des bénévoles actifs 3’254 10’136 3’054 9’488 
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Lors de l’achat de services, le WWF a obtenu, en raison de son statut d’organisation sans but lucratif, des rabais allant 
au-delà des avantages généralement accordés (rabais pour NGO) ainsi que des prestations publicitaires gratuites 
(annonces de remplissage, affiches) pour environ CHF 2,2 millions (année précédente env. CHF 2,6 millions). 

 

6.5 Sections du WWF Suisse 

 

Les 23 sections cantonales du WWF sont des associations juridiquement indépendantes qui ne sont pas soumises à une 

influence dominante du WWF Suisse. C’est la raison pour laquelle leurs comptes annuels ne sont pas consolidés avec 

ceux du WWF Suisse. Leur exercice financier coïncide avec l’année civile, contrairement à celui du WWF Suisse. Le 

tableau de la page suivante résume le total du bilan, des produits et des charges des sections. 

 
 

(en CHF) 2022 2021 

Somme totale du bilan 10’728’429 10’635’586 

Total produits 4’830’563 5’464’975 

Total charges 4’595’229 5’347’207 

Résultat (+excédent / -perte) 235’334 117’768 

 

Environ CHF 1,7 million. (CHF 1,4 million l'année précédente) des produits des sections provient du WWF Suisse, où 

cette somme est consignée dans les charges (voir 4.3, «Protection de l’environnement»). Plutôt que des aides finan-

cières, les sections ont pu bénéficier de ressources en personnel, qu’elles ont également comptabilisées comme des 

produits dans leurs comptes annuels. 

 

6.6 Créances et engagements conditionnels 

 

Les contrats de baux à long terme entraînent des engagements pour les cinq prochaines années à hauteur de  

CHF 197’626 (année précédente: CHF 300’586). 

 

Le WWF Suisse est associé solidaire à responsabilité limitée de la société simple «Alliance-Environnement». À l’heure 

actuelle, aucun engagement n’est prévisible vis-à-vis de cette société. 

 

Il existe également une ligne de caution conformément au droit autrichien jusqu’à un montant maximal de EUR 150’000 

pour un accord de prêt de la société Hub GmbH à Vienne. 

 

6.7 Engagements conditionnels 

 

Aucun événement n’est survenu après la date de clôture du bilan qui aurait pu avoir une influence sur le rapport  

financier 2022/23. 

 

Le Conseil de fondation a approuvé le rapport financier 2022/23 le 5 décembre 2023. 
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BERICHT DER REVISIONSSTELLE  

An den Stiftungsrat der WWF Schweiz, Zürich 

Bericht zur Prüfung der Jahresrechnung 

Prüfungsurteil 

Wir haben die Jahresrechnung der WWF Schweiz (die Stiftung) – bestehend aus der Bilanz zum 
30. Juni 2023, der Betriebsrechnung, der Rechnung über die Veränderung des Kapitals und der 
Geldflussrechnung für das dann endende Jahr sowie dem Anhang, einschliesslich einer Zusammen-
fassung bedeutsamer Rechnungslegungsmethoden – geprüft. In Übereinstimmung mit Swiss GAAP FER 
21 unterliegen die Angaben im Leistungsbericht keiner Prüfungspflicht der Revisionsstelle. 

Nach unserer Beurteilung vermittelt die beigefügte Jahresrechnung ein den tatsächlichen Verhält-
nissen entsprechendes Bild der Vermögens- und Finanzlage der Stiftung zum 30. Juni 2023 sowie de-
ren Ertragslage und Geldflüsse für das dann endende Jahr in Übereinstimmung mit Swiss GAAP FER 
und entspricht dem schweizerischen Gesetz und der Stiftungsurkunde. 

Grundlage für das Prüfungsurteil 

Wir haben unsere Abschlussprüfung in Übereinstimmung mit dem schweizerischen Gesetz und den 
Schweizer Standards zur Abschlussprüfung (SA-CH) durchgeführt. Unsere Verantwortlichkeiten nach 
diesen Vorschriften und Standards sind im Abschnitt "Verantwortlichkeiten der Revisionsstelle für 
die Prüfung der Jahresrechnung" unseres Berichts weitergehend beschrieben. Wir sind von der 
Stiftung unabhängig in Übereinstimmung mit den schweizerischen gesetzlichen Vorschriften und den 
Anforderungen des Berufsstands, und wir haben unsere sonstigen beruflichen Verhaltenspflichten in 
Übereinstimmung mit diesen Anforderungen erfüllt.  

Wir sind der Auffassung, dass die von uns erlangten Prüfungsnachweise ausreichend und geeignet 
sind, um als eine Grundlage für unser Prüfungsurteil zu dienen. 

Verantwortlichkeiten des Stiftungsrates für die Jahresrechnung 

Der Stiftungsrat ist verantwortlich für die Aufstellung einer Jahresrechnung, die in Übereinstimmung 
mit Swiss GAAP FER, den gesetzlichen Vorschriften und der Stiftungsurkunde ein den tatsächlichen 
Verhältnissen entsprechendes Bild vermittelt, und für die internen Kontrollen, die der Stiftungsrat 
als notwendig feststellt, um die Aufstellung einer Jahresrechnung zu ermöglichen, die frei von we-
sentlichen falschen Darstellungen aufgrund von dolosen Handlungen oder Irrtümern ist.  

Bei der Aufstellung der Jahresrechnung ist der Stiftungsrat dafür verantwortlich, die Fähigkeit der 
Stiftung zur Fortführung der Geschäftstätigkeit zu beurteilen, Sachverhalte im Zusammenhang mit 
der Fortführung der Geschäftstätigkeit – sofern zutreffend – anzugeben sowie dafür, den Rech-
nungslegungsgrundsatz der Fortführung der Geschäftstätigkeit anzuwenden, es sei denn, der 
Stiftungsrat beabsichtigt, entweder die Stiftung zu liquidieren oder Geschäftstätigkeiten einzustel-
len, oder hat keine realistische Alternative dazu. 
  



  

 
 

 

 
BDO AG, mit Hauptsitz in Zürich, ist die unabhängige, rechtlich selbstständige Schweizer Mitgliedsfirma des internationalen BDO Netzwerkes. 

 
 

  
 

 

Tel. +41 44 444 35 55 
www.bdo.ch 

BDO AG 
Schiffbaustrasse 2 
8031 Zürich 

 

Verantwortlichkeiten der Revisionsstelle für die Prüfung der Jahresrechnung 

Unsere Ziele sind, hinreichende Sicherheit darüber zu erlangen, ob die Jahresrechnung als Ganzes 
frei von wesentlichen falschen Darstellungen aufgrund von dolosen Handlungen oder Irrtümern ist, 
und einen Bericht abzugeben, der unser Prüfungsurteil beinhaltet. Hinreichende Sicherheit ist ein 
hohes Mass an Sicherheit, aber keine Garantie dafür, dass eine in Übereinstimmung mit dem schwei-
zerischen Gesetz und den SA-CH durchgeführte Abschlussprüfung eine wesentliche falsche Darstel-
lung, falls eine solche vorliegt, stets aufdeckt. Falsche Darstellungen können aus dolosen Handlun-
gen oder Irrtümern resultieren und werden als wesentlich gewürdigt, wenn von ihnen einzeln oder 
insgesamt vernünftigerweise erwartet werden könnte, dass sie die auf der Grundlage dieser Jahres-
rechnung getroffenen wirtschaftlichen Entscheidungen von Nutzern beeinflussen. 

Eine weitergehende Beschreibung unserer Verantwortlichkeiten für die Prüfung der Jahresrechnung 
befindet sich auf der Webseite von EXPERTsuisse: http://expertsuisse.ch/wirtschaftspruefung-revi-
sionsbericht. Diese Beschreibung ist Bestandteil unseres Berichts. 

Bericht zu sonstigen gesetzlichen und anderen rechtlichen Anforderungen  

In Übereinstimmung mit Art. 728a Abs. 1 Ziff. 3 OR und PS-CH 890 bestätigen wir, dass ein gemäss 
den Vorgaben des Stiftungsrates ausgestaltetes internes Kontrollsystem für die Aufstellung der Jah-
resrechnung existiert.  

Wir empfehlen, die vorliegende Jahresrechnung zu genehmigen. 

Zürich, 5. Dezember 2023  
 
BDO AG 

 

 

 

 

 

Philippe Baumann 

Leitender Revisor 
Zugelassener Revisionsexperte 

 

 

 

 

 

ppa. Kevin Zweifel 

 
Zugelassener Revisionsexperte 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Beilage  
Jahresrechnung 

 

http://expertsuisse.ch/wirtschaftspruefung-revisionsbericht
http://expertsuisse.ch/wirtschaftspruefung-revisionsbericht


 

 

  

 

  

      

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

©
 W

W
F

 S
u

is
s
e
 2

0
2

3
 ©

 1
9

8
6

 P
a

n
d

a
 s

y
m

b
o

le
 W

W
F

 ®
 «

 W
W

F
»

 e
s
t 
u

n
e

 m
a

rq
u
e

 e
n

re
g

is
tr

é
e

 d
u

 W
W

F
 

WWF Suisse 

 

Avenue Dickens 6 

1006 Lausanne 

 

Tél.: +41 21 966 73 73 

www.wwf.ch/contact 

www.wwf.ch/don 

 




